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FLÈCHE DU SUD 2025 – AVIS AUX RÉSIDENTS 
 

Attention : perturbations de circulation sur l’ensemble du territoire eschois 

 

Cher résident, 

Chère résidente, 

Cette année, l’étape eschoise de la Flèche du Sud, une course cycliste internationale, se déroulera le 

dimanche 1er juin 2025 à Esch et dans ses environs.  

Le départ de la course est prévu à 12h50 et le parcours sera régulé en sens unique dans le sens de la 

course, de 11h30 à 18h00 (voir plan au verso) 

La course comprendra 6 passages successifs des coureurs sur le circuit. Durant chacun de ces 

passages, la circulation sera strictement interdite sur les tronçons concernés. Les usagers de la route 

sont invités à respecter les consignes des agents de sécurité et de la police, pour garantir la sécurité 

de tous. 

Pour garantir la sécurité des participants et éviter tout désagrément, la Ville d’Esch invite les riverains 

à ne pas stationner leur véhicule le long du parcours. Tout véhicule en infraction sera enlevé sans 

préavis. 

Le stationnement sera interdit et la circulation se fera en sens unique, à titre provisoire, dans les rues 

suivantes : Avenue du Rock’N’Roll, Avenue des Hauts Fourneaux, Rond-point Porte des Sciences, Rue 

de l’Arbed, Boulevard Charles de Gaulle, Rue du 1er Mai, Boulevard Prince Henri, Rue du Canal, Rue 

du Fossé, Rue Marie Curie, Rue Berwart, Rue Burgoard, Neiduerf, rue de Rumelange, Boulevard Aloyse 

Meyer, Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, Pénétrante de Lankelz, Rue Joseph Kieffer, Rue Henri 

Koch et Boulevard Charles de Gaulle. 

Un plan du parcours se trouve au verso de cette feuille. Pour toute information complémentaire, 

veuillez consulter le site officiel de la course : www.flechedusud.lu. 

Nous vous remercions pour votre compréhension. 
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